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LA BOXE 

Les premiers, les grecs firent de l’art de se battre à 
coups de poing un exercice réglementé qu’ils nommaient 
pugilat. 

Plus tard, ils acclimatèrent un dérivé du pugilat, 
mélange de lutte et de boxe dénommé le pancrace. 

LA BOXE ANGLAISE 
Les Anglais ont continué la tradition antique. Vers le 

XIV e siècle, ils introduisirent dans leurs pays le pugilat grec, 
qui prit le nom de boxe anglaise. Depuis cette époque, elle n’a 
fait que se développer au point de constituer pour eux un sport 
national. 

Elle se pratique de deux façons différentes : la première, 
le sparring-boxing ou assaut, est un combat relativement 
courtois où les poings des adversaires sont recouverts de gants 
de peau rembourrés de crin. 

La seconde est le combat à poings nus ou les mains 
recouvertes de gants très légers à peine rembourrés. Ces 
combats font l’objet de matches sensationnels et de paris 
énormes. Même dans les plus fameux par la qualité des 
adversaires en présence, il est rare qu’un des boxeurs succombe. 
Ces rencontres sanglantes sont d’ailleurs, à notre époque, 
interdites dans presque tout les pays et se font de plus en plus 
rares. 

La boxe anglaise est peu acclimatée en France, où l’on 
goûte médiocrement un exercice tout de force et de brutalité 
dans la pratique et qui nécessite une endurance particulière. 

Elle est d’ailleurs toute de convention, ne comprenant 
exclusivement que le jeu de poings. Les prises de corps et de 
tête sont interdites, de même que les coups de lutte. Il en est 
ainsi, du moins, dans les assauts ou matches qui ont été codifiés 
et réglementés par le marquis de Queensberry (Queensberry 
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Rules), car il existe une autre règle de combat où les prises de 
corps sont admises ; mais elle est peu usitée. 

LA BOXE FRANCAISE 

La boxe française n’a pas encore un siècle d’existence. Elle a 
fait son apparition vers 1824 sous le nom de savate. De son 
origine on ne sait pas grand-chose. On sait seulement qu’elle 
désignait l’art de lancer des coups de pied et qu’elle était surtout 
en honneur aux anciennes barrières de Paris. Le professeur 
Charles Lecour adjoignit l’usage des coups de poing à la savate. 
Charlemont père et fils la perfectionnèrent et en firent ce qu’elle 
est actuellement. Elle comprend les coups de poing, les coups 
de pied, les prises de corps et de tête ; en un mot, elle utilise et 
combine tout les moyens que possède l’homme pour se 
défendre. On peut la définir l’art de la défense personnelle. Elle 
est toute de souplesse, d’adresse et d’agilité. C’est un exercice 
récréatif et relativement facile ; facile au point de vue de l’effort 
qu’il nécessite, car il ne comporte jamais de mouvements 
athlétiques, chaque membre n’ayant à mouvoir que son propre 
poids et ne devant exécuter qu les mouvements auxquels il est 
naturellement destiné. 

Si la pratiquement de l’assaut (car en boxe française il 
n’y a pas de combat) laisse au perfectionnement du tireur un 
champ infini, on peut dire du moins que les leçons en sont 
faciles à suivre pour un homme même lourd et peu habile à se 
servir de ses membres eût-il atteint les limites de l’âge mûr. Et 
même dans la simple leçon où l’on se borne à exécuter, 
conventionnellement, les divers mouvements et diverses phases 
de la boxe française on trouve un intérêt suffisant pour que cet 
exercice devienne une distraction. 

La boxe française au point de vue de l’éducation physique. 
Au point de vue éducation physique, l’exercice le plus 

favorable est celui qui est le moins, spécial, c'est-à-dire celui 
qui localise le moins de ses effets sur une région limitée du 
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corps, ou qui ne met pas en jeu, à l’exclusion des autres, une 
aptitude particulières, soit la force, soit l’agilité, soit l’adresse. 
Or à ce point de vue, la boxe française est le moins spécial de 
tous les exercices, car c’est celui qui tend le plus à faire 
participer au travail tous les muscles du corps et à développer 
simultanément toutes les aptitudes physiques, sans qu’aucune 
soit particulièrement vises au détriment des autres. 

Pour boxer à la française, il faut faire agir aussi souvent 
la jambe que le bras, aussi énergiquement les parties gauches 
que les parties droite et, par conséquent, exercer et développer 
également tout les membres et toutes les régions du corps. La 
pratique de la boxe ne se borne pas au développement 
harmonieux des forces musculaires. Le boxeur acquiert d’autres 
qualités qui sont d’ordre intermédiaire entre les aptitudes 
physiques, et les facultés intellectuelles. On peut même dire 
sans exagération qu’un assaut comporte l’exercice incessant 
d’un certain nombre de facultés intellectuelles : le sang-froid, le 
coup d’œil et la hardiesse. 

Elle combat chez l’enfant, comme chez l’homme, la 
timidité ; elle aide à réagir dans des moments que l’on pourrait 
qualifier de poltronnerie ; en un mot elle donne, par le sang-
froid acquis, l’énergie et la bravoure. 

La boxe française au point de vue de l’hygiène 
Nous venons de voir que la boxe française est le type 

des exercices qui ne déforment pas le corps. On peut dire plus, 
c’est le type de ceux qui peuvent redresser la taille quand elle 
tend à se dévier. Elle est véritablement douée d’un effet 
orthopédique positif. Mais si la pratique présente des bénéfices 
pour les enfants et les jeunes gens, elle en apporte d’autres qui 
sont précieux pour l’homme fait et même pour l’homme mûr. 
De quarante à cinquante ans chez l’homme à vie sédentaire, 
homme de bureau ou homme d’affaires, les troubles les plus 
fréquents de la santé sont dus au manque d’exercice. Ce sont 
pour la plupart des troubles de la digestion. Or, parmi les 
facteurs de ces troubles digestifs, il faut noter en première ligne 
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le défaut d’action des muscles abdominaux. La nature a prévu et 
pour ainsi dire escompter l’action de ces muscles, puisque c’est 
leur jeu qui doit assurer le pétrissage mécanique des aliments.  

C’est à cause de cela justement que les hommes 
adonnées aux durs travaux, ceux qui se baissent et se relèvent 
cent fois par heure, tous ceux-là qui gagnent si péniblement leur 
nourriture, la digèrent du moins très facilement, tandis que 
l’homme oisif, ou du moins oisif musculairement, se sent 
alourdi pendant des heures après les repas. 

Si on veut conserver aux muscles abdominaux la 
vigueur et la fermeté, si de plus on veut leur donner la force de 
s’opposer au dépôt des éléments graisseux qui font prendre du 
ventre aux hommes à vie sédentaire, à ceux dont, justement, le 
ventre ne travail jamais que pour digérer, il faut exercer ces 
muscles et leurs donner un travail quotidien au moyen d’un 
exercice approprié. 

Or la boxe française est un de ceux qui font travailler le 
plus les muscles abdominaux. Aussi bien pour le coup de pied 
que pour le coup de poing, autant pour esquiver le coup que 
pour le porter, la paroi de l’abdomen travaille chez le boxeur. 

Aussi la boxe française est-elle un exercice qui s’adapte 
aux troubles de la santé les plus fréquents dans l’âge mûr 
comme aux vices du développement les plus redouter dans l’âge 
de la croissance. 

La boxe française est-elle dangereuse à pratiquer ? 
La pratique de la boxe française n’offre aucun danger. 

Depuis qu’elle existe on ne retrouve pas trace du moindre 
accident. Tout se borne à un œil poché, et très rarement encore ; 
à un bleu, aux jambes ou au corps, et ceci ne peut avoir lieu que 
dans les assauts, car pendant l’enseignement rien n’est à 
craindre des coups. La boxe française s’enseigne comme la 
grammaire, le dessin ou la musique. 
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La boxe française au point de vue de la défense 
L’enseignement de la boxe française tend à lui 

conserver son caractère sérieux, la défense, qui est d’abord sa 
raison d’être ; et tout en donnant à ses adeptes des moyens 
efficaces de succès pour le combat, elle donne également la 
grâce, l’élégance et la bonne tenue. La puisse des coups qu’elle 
enseigne suffit pour se débarrasser d’un et même de plusieurs 
adversaires solides, mais inexpérimentés. 

Les assauts de boxe française 
Les manifestations extérieures de boxe française ont 

lieu sous la forme ‘assauts publics. 
L’assaut n’est pas un combat : il n’en est que le 

simulacre. 
Les assauts publics, soumis à certaines règles que nous 

énumérons plus loin, sont généralement organisés par les 
diverses sociétés qui on pour but de développer le goût de la 
boxe. Ils sont destinés à amener des adeptes à ce sport. Dans ces 
assauts les tireurs ne cherche pas tant le coup touché qu’à 
mettre en reliefs leurs qualités de souplesse, d’adresse et 
d’agilité. 

Les coups portés avec à-propos, rapidité et précision 
donnent au public une impression agréable de la beauté de 
l’exercice, en même temps qu’ils permettent de se rendre 
compte de ce que pourraient produire dans un combat des 
tireurs disposant de pareils moyens. 
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PRATIQUE DE LA BOXE FRANCAISE 

Ce chapitre n’a pas la prétention d’être un traité 
complet de la boxe. On y trouvera simplement une sélection 
raisonnée des mouvements les plus importants. 

LA GARDE 

La garde est la position que l’on prend en face d’un 
adversaire, position qui offre le plus d’avantages tant au point 
de vue offensif que défensif. Elle doit être toute de souplesse et 
exempte de contraction musculaire. 

Il y a deux sortes de garde : 
1. La garde à gauche, dans laquelle la partie 

gauche du corps est placée en avant. 
2. La garde à droite, dans laquelle la partie droite 

du corps est placée en avant. 
Les droitiers préfèrent la garde à droite, les gauchers la 

garde à gaucher. 
Tous les exercices doivent être exécutés alternativement 

dans l’une et l’autre garde, de façon à exercer également tous 
les membres, afin de leur permettre d’acquérir la même adresse 
et la même force. Si un des cotés du corps est moins adroit et 
moins fort que l’autre, ce qui existe presque toujours, il est 
indispensable de l’exercer plus fréquemment afin de rétablir 
l’équilibre. 
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Garde à gauche                                    Garde à droite 

Fig. 1 Les adversaires, ainsi placés, se trouve en fausse garde. 

Garde à gauche. (fig. 1). Pied gauche placé en avant, 
la pointe en avant. 

Pied droit placé en travers et en arrière du gauche, la 
pointe dirigée vers la droite, 40 centimètres environ de distance 
entre les deux pieds. La position doit être telle qu’en le passant 
directement en avant le talon droit rase la partie interne du pied 
gauche. 

Jambes légèrement ployées, le poids du corps reposant 
sur la jambe droite, le haut du corps un peu incliné en arrière.  

Epaules et bras. Epaule gauche en avant, bras gauche 
tendu en avant et un peu ployé, la main fermée et placé à 
hauteur de l’épaule les doigts tournés en dessus, le pouce au 
dessus des doigts. 

Epaule droite à demi effacée en arrière l’avant-bras 
placé presque horizontalement près de la poitrine, mais sans la 
toucher, la main fermée à hauteur et près du coude gauche, sans 
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le toucher, les doigts tournés en dessus. Tête droite, les yeux 
fixés sur ceux de l’adversaire. 

Dans cette position, le bras gauche couvre la partie 
haute du corps et le bras droit à la partie basse. 

Garde à droite. Même principes que la garde à gauche, 
mais inversement (fig. 1). 

Vrai garde et fausse garde. Deux adversaires sont en 
vraie garde lorsqu’ils sont placés tout les deux dans la même 
garde, et en fausse garde lorsqu’ils ont une garde différente. Il 
est souvent très avantageux de porter certains coups étant placé 
en fausse garde. 

Marche et changements de garde. La marche et les 
changements de garde en avant servent à s’approcher de 
l’adversaire de façon à l’amener à rompre et à laisser derrière 
lui le moins possible d’espace libre, afin de le gêner dans ses 
mouvements et de paralyser ainsi sa défense. 

La marche et les changements de garde en arrière ont 
pour but de s’éloigner de l’adversaire, d’éviter ses attaques 
rapides sans avoir recours à la parade des bras. On les utilise 
également comme feinte. 

Changement de garde en avant. Pivoter sur le talon 
gauche de façon à amener la partie droite du corps en avant, 
pour se trouver dans la position de la garde à droite décrite plus 
haut. 

Changement de garde en arrière. Pivoter sur le talon 
droit de façon à amener la partie gauche du corps en arrière, 
pour se trouver dans la position de la garde à droite. 

Marche en avant. On rapporte le pied droit près du 
gauche et aussitôt l’on porte le pied gauche en avant à la 
distance habituelle, le corps et le bras ne changeant pas de 
position. 

Marche en arrière. Pour rompre, on rapporte le pied 
gauche à côté du droit et l’on porte aussitôt le pied droit en 
arrière à la distance habituelle, le corps et les bras ne changeant 
pas de position. 
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